
194 10 S E P T E M B R E  1919

créer avec l’assentiment théorique préalable des Puissances et de l’Autriche, 
mais qui se heurtera à mille difficultés, maintenant que le Vorarlberg est officiel
lement envisagé comme une Province autrichienne.

Le Département, pour les raisons politiques qu’il a souvent énumérées, conti
nuera à suivre la question de près. Il se réserve d ’adresser ultérieurement au 
Conseil fédéral des rapports à cet égard.

peut encourager les Vorarlbergeois ou s’il faut les décourager. M. Calonder est d ’avis de les lais
ser faire sans encouragement ni découragement. M. Schulthess est un adversaire absolu de toute 
combinaison avec le Vorarlberg, d’une part à cause des frais et d’autre part à cause de l’opinion 
publique. Il estime qu’il faut en finir une bonne fois en refusant nettement, quitte aux Chambres 
ou au peuple à approuver ou à blâmer ce refus. Il est décidé que la question ne doit pas être 
reprise pour le moment (E 9500.183).
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Aide-mémoire du Département politique1
Berne, 10 septembre 1919

Le Ministre des Pays-Bas communique que son Gouvernement voudrait être 
renseigné sur le point de vue de la Suisse au sujet des étrangers de marque qui ont 
pris séjour en Suisse et dont la présence pourrait amener des complications avec 
l’Entente, en connexion avec l’article [227] du Traité de Paix. M. de Panhuys ex
plique que son Gouvernement a le principe que le droit d ’asile traditionnel des 
Pays-Bas reste ouvert à tous ces personnages: princes dépossédés, politiciens et 
autres, aussi longtemps que leur conduite ne donne lieu au Gouvernement hol
landais à aucune plainte. La Hollande décline absolument de prendre des 
mesures quelconques vis-à-vis de ces personnes pour la seule raison qu’elles sont 
des indésirables ou des criminels politiques aux yeux de l’Entente. La Hollande 
n’entend pas changer ce point de vue, mais elle voudrait connaître celui des 
autres Etats neutres.

Je réponds que le point de vue du Conseil fédéral est le même et que précisé
ment ces jours-ci, on en parlera dans la Délégation des Affaires étrangères.2 Il 
est, pour ainsi dire, sûr que ce point de vue du Conseil fédéral ne sera pas modifié. 
Cependant, pour éviter des difficultés, nous avons toujours la faculté de ne pas 
accorder la permission d’entrer à des personnages dont la présence est inoppor
tune.

1. L ’auteur de ce docum ent n ’a pas pu être identifié.
2. Cf. E 9500. 183.
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